
	

	

FORMATION PERSONNALISEE 
 

PRATIQUE DE LA REGLEMENTATION 
COSMETIQUE EUROPEENNE 

 

Règlement (CE) N° 1223/2009 & autres textes pertinents 
	
	

TARIF 2025	
	

Formation personnalisée constituée de : 
	

- une journée (6/8 heures) en tête à tête, sur le lieu de travail ou de résidence 
- une année d’assistance à distance, par téléphone et mail 
 

S’adresse particulièrement aux : 
	

- créateurs d’activités en cosmétique 
- personnes responsables, au sens du règlement (CE) n°1223/2009 
- chargés des affaires règlementaires et/ou de la qualité en cosmétique 
- développeurs de produits cosmétiques 

	

 
    720,00 € HT 

  
Paiement par virement bancaire : 
 

- 50 % à la commande 
- 50 % à 30 jours fin de mois de la journée de prestation 
 

- TVA au taux normal (20%). 
- Formation n’entrant pas dans le champ de la formation professionnelle continue. 
 
Au tarif de la prestation s'ajoutent nos frais de déplacement pour la journée : frais réels 
en transports en commun, sinon frais de route à 0,50 €/km, à régler à la commande. Ces 
frais peuvent être partagés si la journée est programmée dans une de nos tournées 
régionales, nous consulter. 
 
Contacts :  www.institut-hysope.com 
   +334 90 25 30 55 
   yzop@mac.com 
 
 
 

Claude LUCAS, Ingénieur & Docteur en Chimie : Cosmétologie - Règlementation 
Patrick ANEFALOS, Docteur en Médecine : Toxicologie - Physiologie - Phytothérapie 

Anne-Lise PROST, Docteur en Biologie & Pharmacie : Toxicologie - Herboristerie 
Hélène VALADIE, Docteur en Sciences : Règlementation - Toxicologie 
Nezha EL MOUMEN, Naturopathe : Règlementation - Communication 

 


